Nouveau et important :  une MUTUELLE pour les Retraités HP et AGILENT .
Nous l’avions promis lors de l’AG de décembre 2006….

Le contrat COMPLÉMENTAIRE SANTÉ souscrit par l'Amicale des Retraités HP-EC auprès de la S.M.I n'est accessible à l'heure actuelle qu'aux Retraités HP ( et Agilent ) de moins de 70 ans à la date de l'adhésion.
Vous êtes retraité(e) ou préretraité(e), ancien(ne) employé(e) HP : le choix d’une assurance complémentaire santé s’est posé ou se posera bientôt, lors de votre départ en retraite.

En effet, la couverture dont bénéficient les employés ou les préretraités HP cesse au moment du départ en retraite et il n’est pas toujours facile de trouver un organisme qui procure une couverture complémentaire santé dont les garanties soient à la hauteur de ce qui existe chez HP pour un coût raisonnable !

De plus, les tarifs pratiqués par les Organismes d’Assurance, outre leur large disparité, ne présentent pas toujours un rapport cotisations / prestations à la fois satisfaisant et homogène au niveau des divers postes de soins. 

C’est pourquoi, à la demande de nombreux adhérents, l’Amicale des Retraités HP de l’Etablissement Commercial a travaillé le sujet et a pu négocier, avec l’aide d’un Organisme de conseil en protection sociale, la Société SCAPS , un contrat collectif  à adhésions individuelles  à destination spécifique des Retraités HP (et Agilent). 

Ce contrat «FRAIS de SANTE Retraités HP-EC» complémentaire à la SS , a pris effet au 

1er octobre 2007 .  

Il est souscrit auprès de la S.M.I. (Société Mutualiste Interprofessionnelle) -Groupe Mutualité Française-,  et nous permet de bénéficier d’un rapport  Prestations/Cotisations fort compétitif et surtout plus intéressant que ce qui se pratique sur le marché des adhésions individuelles.

Pour vous permettre de prendre connaissance des conditions de ce contrat, vous trouverez  ci-après tous les documents le concernant :

La plaquette de présentation de la SMI

Le contrat souscrit par l’Amicale 

La notice SMI qui accompagne le contrat

Les garanties

Le tableau des cotisations correspondant (nota : les cotisations sont celles en vigueur pour l’année 2007 )

ainsi qu’un  Bulletin de souscription  ( à adresser à la Société SCAPS).

En outre, nous insérons également un petit tableau de synthèse des questions que vous pouvez vous poser à ce sujet et destiné à vous en faciliter la connaissance .  







*

Important : Ce contrat ne pourra demeurer attractif dans le temps que si le nombre d’adhésions est suffisant.  Pour cela, l’Amicale ne disposant pas des coordonnées de tous les Retraités HP, il est utile que chacun relaie cette information auprès de ses anciens collègues et amis susceptibles d'être concernés.  Nous comptons sur vous.

